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SIREN N° 329 556 005 RCS AVIGNON
AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPEE

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 25 novembre 2024, il a été décidé ce qui
suit : La société est dissoute avec effet au 31 décembre 2024 pour cause volontaire des associés. Les
fonctions de liquidateur sont assurées à compter de la même date par Monsieur Bernard PINTEAUX,
sans limitation de pouvoir. La correspondance doit être adressée, les actes et documents concernant la
liquidation doivent être notifiés à SAUMANE DE VAUCLUSE (Vaucluse), 493 Chemin des Gardioles. Les
actes et pièces relatifs à la dissolution seront déposés en annexe au R.C.S. d’AVIGNON.
Pour avis
Le Gérant
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